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DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 

COMMUNE DE CHATEAUGIRON 

―――――――― 

AMENAGEMENT DE LA LIAISON CYCLABLE 

ENTRETIEN DES DELAISSES ROUTIERS PAR ECO-PATURAGE 

―――――――― 

3 ème phase 

Entre la passerelle du centre commercial et le 

lotissement « Lann Braz 4 »   

 Rocade de CHATEAUGIRON 

Hors agglomération 

―――――――― 

ROUTE DEPARTEMENTALE N° 463  

PR : 31+650 au PR : 31+1010  

CONVENTION n° 2019/ 

Entre, 
 
Le Département d’Ille et Vilaine représenté par Le Vice-Président délégué aux 
Infrastructures André LEFEUVRE, autorisé à signer la présente convention par décision de 
la commission permanente en date du   
    
ci-après désigné le Département 

 
           d’une part, 
Et 
 
La commune de Chateaugiron représentée par son Maire Monsieur Jean Claude Beline 
 ci-après désignée la Commune 
 
           d’autre part. 
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Il a été exposé et convenu ce qui suit : 

EXPOSE : 

La Commune de Chateaugiron a pour projet : 

- 1 - L’aménagement de la liaison cyclable le long de la route départementale N° 463 
entre la passerelle du centre commercial et le lotissement Lann Braz 4.  

- 2 - L’entretien des délaissés routiers situés aux abords de la liaison cyclable par éco-
pâturage.  

Ces aménagements réalisés à l’extérieur des limites d’agglomération figurent aux plans 
annexés à la présente convention. 

Les travaux sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage communale. 

Lors de l’élaboration de son projet, la Commune interrogera le Guichet Unique 
(www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) afin d’être informée de l’éventuelle présence de 
réseaux enterrés dans le périmètre du projet d’aménagement. Elle adressera les 
déclarations de projet de travaux (DT) aux exploitants des réseaux identifiés par le Guichet 
Unique. Les récépissés seront annexés aux dossiers de consultation des entreprises.  

La Commune reconnait avoir pris toutes les dispositions nécessaires afin que les 
aménagements envisagés ne contribuent pas à entraver la libre circulation des véhicules de 
toutes sortes, notamment les poids lourds et les engins agricoles. 

 

- 1 : AMENAGEMENT DE LA LIAISON CYCLABLE  

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques, administratives et 
financières dans lesquelles ces aménagements seront réalisés et gérés.  

Elle fixe également la domanialité des ouvrages réalisés. 

 

CHAPITRE I - REALISATION DES OUVRAGES 

ARTICLE 2 - CARACTERISTIQUES 

2-1 : CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

La Commune est autorisée à réaliser sur la route départementale n° 463 à l’intérieur ainsi 
qu’à l’extérieur des limites d’agglomération, les aménagements décrits sur les plans annexés 
à la présente convention. 
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Longueur de l’aménagement : 380 mètres 

Largeur de l’aménagement : 2,50 mètres 

Le revêtement de la piste cyclable est prévu en enrobés, l’exécution du remblai devra 
s’effectuer par couches compactées de 0.50 m d’épaisseur en matériaux d’apport GNT de 
type A / R 61 0/150 suivant une configuration en « escalier ». 

Ces travaux comprennent également les prestations liées à l’exploitation des ouvrages telles 
que la mise en place et la maintenance de la signalisation de police, ainsi que les 
marquages au sol conformes à la réglementation en vigueur. 

Les caractéristiques géométriques des projets d’aménagements ont été soumises à 
l’approbation du service Construction de l’Agence Départementale du Pays de Vitré. 

D’une manière générale, les travaux réalisés devront être conformes aux dispositions du 
règlement de la voirie départementale. 

Cette autorisation ne se substitue pas aux autorisations ou déclarations administratives 
auxquelles pourraient être soumises les installations et aménagements entrepris par la 
Commune. 

2-2 : MESURES DE SECURITE ET SIGNALISATION TEMPORAIRE 

Durant la réalisation des travaux exécutés sous la responsabilité de la Commune, la sécurité 
des usagers de la Route Départementale n°463 sera assurée par la mise en place et la 
maintenance d’une signalisation temporaire conforme aux dispositions de l’instruction 
ministérielle sur la signalisation routière - Livre 1 - Huitième partie « signalisation 
temporaire ». La mise en place éventuelle de dispositif de déviation devra faire l’objet  d’un 
dossier d’exploitation approuvé par le service Construction de l’Agence Départementale du 
Pays de Vitré. 

La Commune fera son affaire de la maintenance des dispositifs de signalisation temporaire 
durant les périodes hors chantier (nuit et week-end). A défaut, le service Construction de 
l’Agence Départementale du Pays de Vitré interviendra et facturera au Maître d’Ouvrage ces 
prestations de maintenance. 

Par ailleurs, le Maître d’Ouvrage se conformera aux dispositions de la loi n° 93-1418 du 31 
décembre 1993 et des textes pris pour son application en ce qui concerne la Coordination 
en matière de Sécurité et de Protection de la Santé des travailleurs (SPS). 

2-3 : PROGRAMMATION DES TRAVAUX  

Les travaux d’aménagements seront réalisés suivant un planning soumis à l’approbation du 
Département d’Ille-et-Vilaine (service Construction de l’Agence Départementale du Pays de 
Vitré, gestionnaire de la voirie départementale). 

Les conditions d’exploitation en phase chantier seront étudiées en relation avec le service 
Construction de l’Agence Départementale du Pays de Vitré (centre d’exploitation de 
Chateaugiron). 
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ARTICLE 3 - DISPOSITIONS PREALABLES A L’EXECUTION DES TRAVAUX 

3-1 : ACCORD PREALABLE 

Dès signature de la présente convention, la commune sera autorisée à entreprendre les 
travaux. 

En cas de modification du projet, la Commune informera préalablement le gestionnaire de la 
voirie départementale des modifications apportées au projet. En cas de modification 
substantielle de celui-ci, le gestionnaire de la voirie départementale pourra demander à la 
commune de déposer un nouveau projet de convention intégrant ces modifications, sans 
que cette dernière puisse prétendre à une indemnité de quelque nature que ce soit. 

Le Département s’assurera pendant l’exécution des travaux que ceux-ci ne portent pas 
atteinte à l’intégrité du domaine public départemental. 

3-2 : RESEAUX EXISTANTS 

Avant le début des travaux, les entreprises devront s’informer auprès des gestionnaires de 
réseaux et éventuellement des particuliers, de la présence d’ouvrages visibles ou 
souterrains qui seraient concernés par les travaux à exécuter. Elles déposeront les 
Déclarations d’Intention de Commencement de Travaux réglementaires (DICT) prévus au 
décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011. 

L’Agence Départementale du Pays de Vitré sera tenue informée des modifications 
apportées à ces réseaux. A l’issue des travaux, les plans de récolement lui seront fournis.  

Les entreprises solliciteront toutes les autorisations administratives qui se révéleraient 
nécessaires et prendront toutes les dispositions au maintien de ces réseaux en parfait état 
de fonctionnement. 

3-3 : ENTREPRISES TRAVAILLANT POUR LE COMPTE DU MAITRE D’OUVRAGE 

Lors d’une réunion de concertation préalable aux travaux, organisée par la Commune, cette 
dernière indiquera au gestionnaire de la voirie, les entreprises chargées de l’exécution des 
travaux. 

Ces entreprises ne pourront élever aucune protestation du fait des contrôles exercés et des 
contraintes imposées par le gestionnaire de la voirie départementale. 

ARTICLE 4 - EXECUTION DES TRAVAUX 

Le gestionnaire de la voirie aura libre accès en permanence à toutes les parties du chantier 
en vue d’assurer le contrôle de l’application des instructions et prescriptions prévues par la 
présente convention. Toutefois, il ne peut présenter ses observations qu’à l’’aménageur et 
non directement aux entrepreneurs ou maîtres d’œuvre. 

Il pourra demander au Maître d’Ouvrage de suspendre temporairement les travaux lorsqu’il 
constatera un risque pour les usagers ou une atteinte grave à l’intégrité du domaine public 
départemental. 

 





 

 

 

5

Après achèvement des travaux, la Commune sera tenue de remettre en état les lieux et de 
retirer les installations liées à l’exécution des travaux. En cas de carence, constatée par une 
mise en demeure adressée en LRAR demeurée sans suite pendant 2 mois, le Département 
réalisera ces prestations aux frais de la Commune. 

 
 

CHAPITRE II - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 
 
ARTICLE 5 – RESPONSABILITES 

La Commune sera responsable des dommages pouvant survenir à des tiers ou à des 
usagers du fait de l’exécution et de la gestion ultérieure des aménagements dont elle a la 
maîtrise d’ouvrage. 

Les dommages qui pourraient être causés à ces aménagements seront entièrement à la 
charge de la Commune sans que la responsabilité du Département ne puisse, en aucun cas, 
être recherchée.  

ARTICLE 6 : DOMANIALITE 

Les travaux projetés sont réalisés sur le domaine public départemental. 

ARTICLE 7 : CONDITIONS FINANCIERES 

7-1 : Prise en charge des travaux 

Tous les  travaux et frais occasionnés dans le cadre de la réalisation des projets seront pris 
en charge par la Commune, Maître d’Ouvrage.  

Les travaux de modification, de maintenance et d’entretien de la signalisation de police 
dédiés aux aménagements implantés sur et hors chaussées restent à la charge financière 
de la Commune.  

7-2 : Participation financière du Département  

Sans objet 

ARTICLE 8 : ENTRETIEN ULTERIEUR ET GESTION DES OUVRAGES 

A l’issue des travaux,  la Commune  prendra en charge l’entretien et la gestion des ouvrages 
qu’elle a réalisé (bordures d’îlots et trottoirs, revêtement de la liaison douce en enrobés, des 
pistes cyclables et des îlots, signalisation verticale et horizontale, espaces verts, busages de 
fossés) de telle sorte à assurer leur fonctionnement normal attendu pour la sécurité des 
usagers, le tout à ses frais exclusifs. 

La Commune ne pourra procéder à des modifications ultérieures sur lesdits ouvrages sans 
accord préalable écrit du Département sauf cas d’urgence avérée relative à la sécurité des 
usagers de la route. Ces travaux seront à sa charge. 

En cas de désaffection ultérieure des aménagements, ceux-ci seront réputés incorporés dès 
leur origine au domaine public routier départemental éventuellement après consolidation aux 
frais de la commune afin d’éviter tout risque de dommages au domaine public routier. 
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- 2 : ENTRETIEN DES DELAISSES PAR ECO-PATURAGE  

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’occupant est 
autorisé à occuper à titre précaire et révocable une parcelle du domaine public 
départemental, définie suivant le plan joint en annexe. 

L’occupation de ces parcelles est uniquement destinée à faire paître des animaux (moutons) 
de façon non intensive. Les objectifs étant l’entretien des parcelles et la conservation et 
préservation de races anciennes et locales. 

Toute modification de surface sera faite en accord avec le Département et fera l’objet d’un 
avenant à la présente convention 

ARTICLE 2 – CARACTERE PRECAIRE ET PERSONNEL DE L’OCCUPATION 

La présente convention est consentie à titre purement et strictement personnel et ne confère 
aucun droit de propriété, ni aucun droit réel à l’occupant. En conséquence, toute cession de 
la présente autorisation est formellement interdite et aucune sous-location des parcelles 
n’est autorisée sous quelque forme que ce soit. 
 
L’occupant ne pourra en aucun cas invoquer le bénéfice d’une réglementation quelconque 
susceptible de lui conférer un droit au maintien dans les lieux ou une indemnité de sortie ou 
d’éviction. 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DE L’OCCUPANT 

Les animaux devront être assurés par le propriétaire. Un justificatif devra être fourni lors du 
prêt de la parcelle. 

En aucun cas, le Département ne saurait être tenu responsable en cas d’accident provoqué 
par des animaux. 

L’occupant s’engage à être autonome pour l’alimentation en eau et en nourriture. Il ne 
pourra être imputé au Département aucun problème sanitaire lié à un manque d’eau, une 
mauvaise qualité d’eau… 

Article 3.1 – Travaux soumis à l’autorisation préalable du Département 

 Devront faire l’objet de l’accord préalable écrit du Département : 
- toute modification des lieux, tout abattage d'arbres, terrassement, travail sur talus, haies 

ou murets ; 
- toute modification des rigoles, fossés, cours d'eau de toute nature ainsi que toute 

opération de boisement des parcelles ; 
- la gestion par l’occupant des boisements et haies présentes sur les parcelles. Dans ce 

cas, les travaux devront être pratiqués en dehors des périodes de nidification, c’est-à-
dire d’octobre à février ; 

- tout projet de modification ou d'aménagement, ainsi que toute implantation sur les 
parcelles mises à disposition d'ouvrages de quelque nature que ce soit (entrepôts divers, 
abris, abreuvoirs, mangeoires, etc…). 
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Article 3.2 - Usages 

 L’occupant devra respecter les modalités suivantes :  
 
Sont interdits : 
- le drainage, 
- les dépôts d'ensilage, 
- les remblais de toute nature, 
- l’inscription dans le plan d’épandage de l’exploitant des parcelles citées ci-dessus, 
- l’apport de fertilisants organiques ou minéraux sur terrain en herbe, 
- les produits phytosanitaires (insecticides, herbicides), 
- le brûlage, y compris en limite de parcelle, des haies et talus, 
- l’accès direct des animaux aux cours d’eau, 
- la mise en pâture des animaux pendant les périodes humides où le sol n’est pas porteur, 
 
Sont obligatoires : 
- la coupe des chardons des champs avant leur égrenage,  
- la limitation de l'accès aux parcelles louées aux seules personnes indispensables à la 

gestion agricole des prairies, 
- les travaux de clôture du terrain afin d’éviter la divagation des animaux sur la voie 

publique, ainsi que leur entretien, 
- le retrait des animaux en cas de fortes pluies inondant les terrains,  
- la fauche et l’exportation des refus au cours de l’automne. 

 

ARTICLE 4 – ACCES 

Le personnel du Département chargé de la gestion du domaine public routier peut accéder à 
la parcelle en veillant au respect des lieux et des animaux. 
 
L’accès voirie à la parcelle, se fera dans les conditions définies par le Département. 
 
 

- 3 : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

ARTICLE 1 - DOCUMENTS FAISANT PARTIE DE LA CONVENTION 

 

Font partie de la convention et figurent en annexes les documents suivants : 

� Plan de situation du service Construction de l’Agence Départementale du Pays de 
Vitré (1 exemplaire) 

� Plan projet (1exemplaire) 

� Plan profils en travers type (1 exemplaire). 

ARTICLE 2 - LITIGES 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Rennes, 3 Contours de la Motte – 35 044 Rennes cedex. 
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- 4 : VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à sa date de signature pour une durée de dix 
ans. 

A l’issue de cette période, elle sera renouvelable annuellement par tacite reconduction, sauf 
dénonciation expresse de l’une ou de l’autre des parties, un mois à l’avance, par lettre 
recommandée avec accusé réception. 

 
 
Pour le Département d’Ille-et-Vilaine,  Pour la Commune de Chateaugiron 
Pour le Président,   Le Maire 
Le Vice-Président délégué aux infrastructures 
 
 
 
André LEFEUVRE   Jean Claude BELINE  
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